
Garantie 
Collection Excellence 
Revêtement de sol stratifié 
Garantie limitée à vie pour un usage résidentiel et garantie limitée de 12 ans pour un usage commercial léger pour 
les revêtements de sol stratifiés de la collection Excellence. 

Twelve Oaks ne ménage aucun effort pour contrôler rigoureusement la qualité de tous ses revêtements de sol stratifiés. Nos 
planchers stratifiés sont conformes sur le plan environnemental à la norme FloorScore et aux normes/essais sur les 
émissions de formaldéhyde de la norme CARB 93120.   

Les garanties de Twelve Oaks énumérées ci-dessus sont effectives à compter de la date d’achat et ne s’appliquent qu’à 
l’acheteur d’origine résidant dans la région où le plancher stratifié Twelve Oaks a initialement été installé. Cette garantie 
n’est PAS transférable. La garantie ne s'applique qu'aux matériaux de première qualité. Les produits de seconde qualité, 
les produits d'essai en usine, les produits imparfaits et/ou spéciaux sont vendus « tels quels » et ne sont PAS couverts par 
la présente garantie. Pour toute réclamation de garantie, une preuve d’achat et une copie du reçu de vente original sont 
requises. Tout matériau Twelve Oaks acheté de revendeurs ou de sources non autorisés sera exclu de toute garantie. 

Les garanties de Twelve Oaks couvrent uniquement le remplacement ou le remboursement du matériau et excluent les 
moulures, les accessoires ainsi que le coût de la main-d’œuvre tels que et sans s’y limiter l’installation, le retrait des 
matériaux défectueux et le déplacement des meubles ou autres accessoires. 

GARANTIE SUR L’INTÉGRITÉ STRUCTURALE ET LA FINITION 
Twelve Oaks garantit que tous ses plancher stratifiés sont, dans leur état initial de fabrication, exempts de tout défaut de 
matériaux et de fabrication. Cela comprend les défauts d’usinage, d’assemblage et de dimension. Twelve Oaks garantit 
que les produits stratifiés ne s'useront pas s’ils sont installés et entretenus conformément aux directives d’installation.  

En cas de doute quant à la qualité des produits de Twelve Oaks, l’acheteur doit communiquer avec son détaillant autorisé 
avant l’installation. Si les défauts ne sont perceptibles qu'après l'installation des planches, arrêtez l'installation et contactez 
immédiatement votre détaillant autorisé local. L'acheteur dispose de 30 jours après la découverte du défaut et dans la 
période de la présente garantie limitée pour faire une réclamation. Le défaut et l'usure de la surface doivent être facilement 
visibles et couvrir une surface supérieure à un (1) pouce carré de la surface du plancher. Si Twelve Oaks accepte une 
réclamation en vertu de cette garantie résidentielle limitée, le remplacement du produit défectueux se fera sans frais. Dans 
le cas où le produit ne serait plus disponible, Twelve Oaks remplacera sans frais une planche de valeur et de qualité égales 
et de conception similaire (dans la mesure du possible).  

Twelve Oaks se réserve une période de 10 jours ouvrables, suivant la réception d’une réclamation, pour inspecter le produit/ 
site d’installation. Pendant cette période, toute tentative visant à réparer, à remplacer ou à remettre en état le plancher aura 
pour effet d’annuler la présente garantie. 

EXCLUSIONS DE LA GARANTIE 
Twelve Oaks n’acceptera AUCUNE réclamation en cas de non-respect des politiques et directives d’installation écrites de 
Twelve Oaks, de dommages subis lors du transport, de l’utilisation d’adhésifs inappropriés, d’un sous-plancher inadéquat 
ou de la préparation inadéquate du sous- plancher, d’un entretien et de soins inappropriés, de négligence, d’une mauvaise 
utilisation ou d’un usage abusif ou d’un réglage inadéquat de la température ou de l’humidité. 

Les cas énumérés ci-dessous ne seront PAS couverts par la garantie : 

• Une variation de la couleur, de la texture ou du motif, ainsi qu’un changement graduel de la couleur à la suite d’une
exposition à la lumière du soleil ou à une lumière artificielle.

• L’usure au fil du temps causée par une circulation résidentielle normale.
• Des dommages à la surface résultant d’un entretien ou de soins inappropriés (c.-à-d. des entailles, des bosselures, des

rayures, l’utilisation d’un nettoyant non approuvé).
• Des dommages causés par une humidité excessive, l’érosion, des insectes, des brûlures, un incendie, des animaux de

compagnie, une catastrophe naturelle et tout autre accident.
• Une modification, une retouche, une réparation, ou d’autres services dispensés par un détaillant de plancher non

autorisé.



• Des bruits, grincements associés à une installation incorrecte, à un sous-plancher inégal ou non nivelé, à des conditions 
de sous-plancher non conformes, et/ou à des soins ou à un entretien inappropriés. 

• L’emploi inapproprié d’outils lors de l’installation. 
 
Twelve Oaks exige qu’une humidité relative entre 30 % et 65 % et une température de 18 à 29 °C (65 à 84 °F) soient 
maintenues en tout temps dans la pièce où le plancher stratifié a été installé. Ces conditions ambiantes sont indiquées dans 
les directives d’installation et doivent être maintenues pour toute la durée de vie du plancher stratifié.  
 
Veuillez consulter les instructions d'installation pour les détails de l'installation sur un système de chauffage par 
rayonnement. La garantie de Twelve Oaks sera annulée si une installation incorrecte sur un système de chauffage par 
rayonnement est démontrée. 
 
Si vous décelez un problème, communiquez immédiatement avec votre détaillant. Si le détaillant ne peut régler votre 
problème et que vous souhaitez déposer une réclamation, veuillez suivre la procédure relative aux plaintes de Twelve Oaks. 
 




